






CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN A BATIR CADASTREE SECTION  

AL N° 1574, SISE 15 AVENUE DE LA COMMUNE DE PARIS  

A MONSIEUR JEAN ULYSSE ET MADAME JOCELYNE SOUPRAYEN TAILAME 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 
d’une parcelle cadastrée section AL n° 1574, d’une superficie d’environ 143 m², sise 15 avenue 

de la Commune de Paris, à Monsieur Jean Ulysse et Madame Jocelyne SOUPRAYEN 

TAILAME. 

  

Monsieur Jean Ulysse et Madame Jocelyne SOUPRAYEN TAILAME sont propriétaires de la 

parcelle voisine cadastrée section AL numéros 1562, 1565 et 1558. Ils souhaitent acquérir la 

parcelle cadastrée section AL n° 1574 dans le cadre d’un projet familial portant sur la réalisation 
d’un petit immeuble à vocation de logements et de rez-de-chaussée commercial ou 

professionnel compatible avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme. 
 

La valeur vénale de ce terrain a été actualisée suivant avis du Domaine du 13 février 2023 au 

prix de 53 500,00 €. Une offre de vente de ce terrain a été adressée sur cette base financière à 
Monsieur Jean Ulysse et Madame Jocelyne SOUPRAYEN TAILAME qui l’ont acceptée. 

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession du terrain communal non bâti cadastré section AL n° 1574, d’une 
superficie d’environ 143 m², au prix de 53 500,00 €, au profit de Monsieur Jean Ulysse et 

Madame Jocelyne SOUPRAYEN TAILAME ; 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de 
construire à vocation mixte de logements et locaux commerciaux ou professionnels et d’un 
prêt ; 

- de fixer au 28 février 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________________________________________ 
Affaire suivie par la Direction du Patrimoine Privé Communal – Service Foncier et Transaction Immobilière



 

ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 

 

 

 



 

ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 4 : COURRIERS ECHANGES 

 

 



 

 

 



 

  

 


